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         Réorganisation du PMC

Vous trouverez  en ligne sur notre site : :

- La déclaration liminaire de l’intersyndicale lue en séance du 16 mai
- Les avis votés à l’unanimité par vos représentants au CTL

Contexte de réorganisaton du PMC

• Ouverture de l'ENSAP au 1er février 2018
• +28%  de contacts au téléphone en 1 an
• + 118 % de contacts par courriel  en 1 an

La réorganisaton du PMC a donc pour ambiton d’absorber la charge d’actvité  ui augmente mais également ses 
fluctuatons entre les diférents médias (d téléphoneécourriel )

Dispositons de la nouvelle organisaton

Polyvalence, dominantes d’actvité et compensaton 

La nouvelle organisaton s'appuiera sur un modèle de
prévision des fluu (d téléphone, courrier, courriels). 
Dans la nouvelle organisaton les agents devront être 
polyvalents avec des dominantes d'actvités difééentes
afin ide  iie x  iépoendeé  iàd ice   iflx . Trois modalités d'euercice
des fonctons seront possibles :

• Type 1 : dominante téléphone (d 80é20 )
(d 8 agents ont fait ce choiu)

• Type 2 : sans dominante (d 50é50) 
(d 12 agents ont fait ce choiu)

• Type 3 : dominante courrielécourrier (d 20é80)
(d 10 agents ont fait ce choiu)

Dans le projet présenté, pour les dominantes de types 1 et 3, l’actvité téléphone (d80% ou 20%) s’entend comme un 
mauimum alors  ue pour le type 2, il s’agira d’une moyenne avec un mauimum à 70% pour l’actvité téléphone. 
L'essentel de la fleuibilité de cete organisaton reposera donc les collègues  ui ont choisi la typologie 2. 

En foncton de la charge hebdomadaire atendue, un planning sera transmis auu agents le vendredi. L'actvité sera 
organisée par ½ journée et cha ue demie-journée sera consacrée à un seul medium.

Les agents  ui auront choisi la typologie 1 (d80é20) seront les seuls à pouvoir bénéfcier d’une 1é2 journée d’absence 
par mois pour compenser la tenue des permanences (d hors plages fues) et la prépondérance de l’actvité 
téléphoni ue.

Un local sera mis à dispositon des agents  ui le souhaitent (d 4 agents à ce jour) pour euercer leur actvité écrite

Positon   FO   : iL’acetivetp itplpohen  ide ivéaet iàd i ll -  xl  ideenn é ile x iàd ixn  iceeio n aten i( iende inetaeé  iex iheéaeé  i ex  i
feéi  ide  iépcexopéaten) i. iD’aell xé , ide’axté   iag nt  ide  ila iDGFIP iqxe ioéatqx nt i« il  iceentacet ix ag é i» ioaé itplpohen  i i i
o éçeeiv nt idepjàd il’ACF i« i ia  e tance  ix ag é  i». iLa ideeé ceten idex iSRE iqxant iàd i ll  i  ti  iqx  i  xl  ila io éian nce  i xé il   i
olag   ifi    ijx tfi  ixn  iceeio n aten.

Organigramme au 1er sept. 2019



Des référents à la place des chefs de secton 

• 1 référent réglementaire : il sera chargé de l'accompagnement des agents et de la montée en compétence des
nouveauu arrivants dans le domaine du droit à pension. Il assurera la veille juridi ue. Il euaminera les 
courriers entrants, apportera les premiers éléments d'analyse et assurera le suivi statst ue. 

• 1 référent techni ue et chargé de la régulaton : il sera chargé du souten des agents et de la montée en 
compétence des nouveauu arrivants dans les domaines techni ues et applicatfs. Il sera chargé d'établir le 
planning individuel hebdomadaire du pôle. Il euaminera les courriels et tccets OSCAR entrants, les réafectera
sur les fles adé uates si nécessaire et assurera les statst ues de cete actvité.

• 1 référent superviseur téléphonie : il sera chargé de gérer  uotdiennement les fluu d'appels et d'organiser 
l'actvité des agents euerçant sous le type 1 (d 80% téléphone et 20% courrierécourriel). Il leur assurera aussi 
l'assistance réglementaire et techni ue de prouimité.Enfn, il organisera  les permanences (d matn, midi et 
soir). 

Les deuu référents réglementaires et techni ues devront couvrir les deuu champs de compétences et se 
remplacer mutuellement. En plus de leurs actvités, les 3 référents partciperont à l'ensemble des actvités du 
pôle.

Queston   FO     : iL   iceh f  ide  i  ceten ide’axjexéde’hxe iqxe ide ive ndeéent ide   iépfpé nt  iceen  éiv éent-el  il xé iépgei  i
ende inetaeé  i( iNBI) i? i iNous n’avons obtenu aucune ééponse péécise sué ce sujet...

Un début de réponse apportée
 à la demande d’assistance technique des agents du PMC

Pour mémoire, le 29 janvier les représentants en CTL ont remis en séance une letre des agents du PMC adressée à 
leur sous-directeur. Dans cete letre, ils demandaient  u’une soluton pérenne soit trouvée pour leur permetre de 
répondre auu usagers en difculté face à l’ENSAP. Ces difcultés ne remontent évidemment pas au 29 janvier 2019… 
puis ue l’ENSAP est ouvert depuis février 2018 !

Les travauu du bureau 2C réalisés en lien avec le BMRU, les bureauu 2D et 1B seront présentés lors d’une réunion le 
23é05é2019 prochain.  Sur la base de ces travauu, un « guide d’entreten »  évolutf devrait être proposé auu agents du 
PMC. 

Positon   FO   i  : iiêi  i e ice’  t ixn  ibenn  icehe   iqx’xn iextl i eet i nfin iie  iàd idee oe eten ide   iag nt , iel i  t ié gé tabl  iqx’el i
aééeiv  iax  e itaédeeiv i nt i t iqx’axcexn  ideat  in  i eet iceennx  iaxjexéde’hxe iqxant iàd i a iie   iàd idee oe eten i f cetiv .

 Les représentants du personnel au CTL ont demandé à ce qu’un nouveau projet soit présenté 
pour les raisons suivantes notamment :

- Les garantes collectves pour les agents de la typologie 2 (d50é50) ne sont pas satsfaisantes
- la réponse à la demande d’assistance techni ue ENSAP a été évo uée mais n’est pas concrétsée 
- Aucun projet n’a été  présenté  uant au déménagement futur des é uipes 

Vos élus FO au SRE
Titulaires : Julie BILLY  et Samantha MARIONNEAU 

Suppléants :  Anne-Marie JOUAN et Pascal LAGARDE
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